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Droit des libertés fondamentales 

 

Devoir sur table du samedi 17 novembre 

 

Exercice : commentaire de l'exposé des motifs du projet de loi renforçant la 

sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme présenté devant le Sénat le 

22 juin 2017 

 

 

"La France vit sous le régime de l'état d'urgence depuis le 14 novembre 2015. 

Celui-ci a été institué immédiatement après les pires attentats terroristes 

commis sur le sol national depuis des décennies, pour prévenir un péril 

imminent résultant d'une atteinte grave à l'ordre public. Depuis cette date, la 

persistance reconnue de ce péril imminent a conduit le Gouvernement à 

proposer au Parlement de proroger l'état d'urgence par périodes successives. 

 

L'état d'urgence est un régime temporaire, activé dans des circonstances 

exceptionnelles pour faire face à un péril imminent et justifiant, pour cette 

raison et pour une durée limitée, de renforcer les pouvoirs confiés à l'autorité 

administrative pour garantir l'ordre et la sécurité publics, en limitant de 

manière proportionnée l'exercice de certaines libertés publiques. 

 

Si le péril imminent prend un caractère durable, en particulier avec le 

développement de nouvelles formes de terrorisme, il devient nécessaire, pour 

tenir compte de cette appréciation de la menace, de doter l'État de nouveaux 

instruments permanents de prévention et de lutte contre le terrorisme, en 

réservant les outils de l'état d'urgence à une situation exceptionnelle. 

 



Ainsi, parallèlement aux prorogations de l'état d'urgence intervenues depuis 

février 2016, plusieurs dispositions législatives ont été adoptées afin de 

renforcer les capacités du pays à lutter contre le terrorisme en dehors du cadre 

spécifique de l'état d'urgence. 

 

Ces lois ont utilement renforcé les moyens de droit commun de lutte contre le 

terrorisme, que ce soit dans sa dimension pénale ou par la prévention des actes 

de terrorisme ; cependant la permanence et l'évolution des modes d'action 

utilisés lors des derniers attentats perpétrés sur le sol national conduisent à 

devoir adapter les réponses qui peuvent y être apportées". 


